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Commission Régionale de la Forêt et du Bois

Bilan financier 2025 des aides publiques 
Etat/Région à la filière forêt-bois



TOTAL
FEADER 
et FEDER

CR NAq Etat

Investissements 
(forêt)

29 517 K€
4 347 K€

(FEADER)
1 998 K€

DRAAF/DDT : 11 632 K€

ADEME/DDT : 11 540 K€

Animation 6 035 K€
318 K€

(FEDER)
1 785 K€

DRAAF : 3 897 K€

DREAL : 35 K€

Rech et Dévlp 282 K€ 282 K€

Entreprises 14 751 K€
825 K€

(FEDER)
6 181 K€

DREETS : 469 K€

ADEME : 7 276 K€

TOTAL 50,59 M€ 5,49 M€ 10,25 M€ 34,85 M€

Bilan global des aides 2025



Les aides instruites par les services 

déconcentrés du Ministère de  

l'Agriculture de l’Alimentation et de 

la Souveraineté alimentaire



Les aides à l’animation hors DFCI – instruction DRAAF

12 dossiers pour un montant de 711 K€

dont UNIFORMOB (219 K€), MARITEAM (183 K€), Interpros
(120 K€), ETF Naq et études associées (90 K€),…

Les aides DFCI (Défense des Forêts Contre les Incendies)
- instruction DRAAF ou DDT (AAp national)



Graines et plants 2025 – instruction DRAAF

6 dossier pour 590 K€ d’aides

Renouvellement forestier – Fonds Pérenne (dossiers 
déposés entre l’ouverture du guichet et le 31/12/2025) –
instruction DDTs

451 dossiers pour 10 677 K€ d’aides sollicitées et 3 949 Ha

Aide aux PSG concertés (GIEEF) – instruction DRAAF

9 dossiers pour 2 084 ha et 282 propriétaires regroupés

pour un montant de 90 K€ d’aides

Aide aux infrastructures RTM – instruction DDTM64

1 dossier pour 26 K€ d’aide



Investissement 2025 11 632 K€

DFCI (hors PSN) 339 K€

Renouvellement forestier (Fonds Pérenne) –
instruction DDT 10 677 K€

Graines et Plants (France Nation Verte) 590 K€

RTM 26 K€

Animation 2025 3 897 K€

DFCI 3 096 K€

Filière 711 K€

GIEEF 90 K€

TOTAL 15 529 K€

Bilan global des aides instruction MAASA en 2025



Les aides du Conseil Régional 

à la filière forêt-bois



Les mesures du FEADER



Mesure Risques - DFCI   73.04.05

RDR4
Nombre de 

dossiers
Montant 
FEADER

Montant 
Conseil 

Régional

Montant Total 
aides 

publiques

Autofinance-
ment

Total
Nouvelle-
Aquitaine

39 2 159 989,12 539 997,28 2 699 986,40 674 987,13

Montant des investissements : 3 374 973,53 €



Pistes en terrain naturel (km) 19,925

Pistes avec empierrement (km) 31,301

Fossés (km) 56,348

Points d’eau (nb) 38

Citernes mobiles 0

Passages busés (ml) 1 401,9

Places de retournement (m²) 1 938

Ponts (nb) 14

Barrières (nb) 10

Mesure DFCI  73.04.05



Mesure Desserte 73.06.01

RDR4
Nombre de 

dossiers
Montant 
FEADER

Montant 
Conseil 

Régional

Montant Total 
aides 

publiques

Autofinance-
ment

Total
Nouvelle-
Aquitaine

31 977 314,46 651 543,00 1 628 857,46 552 818,38

Montant des investissements : 2 181 675,84 €



Pistes débardage (km) 12,169

Pistes avec
empierrement (km)

32,023

Place de dépôt (m2) 11 338

Passage busé (ml) 682,75

Fossé (km) 15,26

Pont (nb) 10

Barrières (nb) 2

Mesure Desserte 73.06.01



RDR 4
Nombre de 

dossiers
Montant 
FEADER

Montant 
Conseil 

Régional

Montant Total 
aides 

publiques

Autofinance-
ment

Total 
Nouvelle-
Aquitaine

29 999 201,48 666 134,32 1 665 335,80 6 661 343,20

Mesure ETF - Mécanisation 73.03.03

Montant des investissements : 8 326 679 €



Mesure Mécanisation 73.03.03

Abatteuse neuve 7

Abatteuse occasion 2

Porteur neuf 8

Ensemble neuf 1

Tracteur neuf 5

Broyeur neuf 1

Pelle neuve 2

Matériel de sylviculture 2

Paire de tracks 4



RDR 4
Nombre 

de 
dossiers

Montant 
FEADER

Montant 
Conseil 

Régional

Montant 
des aides 
publiques

Autofinance-
ment

Surface 
en ha

Nouvelle-

Aquitaine
116 210 423,16 140 281,11 350 705,27 419 005 665,64

Mesure Peuplement 73.08.01 

Montant des investissements : 769 710,27€



Mesure Peuplement 73.08.01 

Premier boisement 23 ha

Reboisement en peuplier 8 ha

Regénération naturelle 3 ha 

Enrichissement 4 ha 

Protection hylobe et gibier 2 ha 

Dépressage 19 ha

Balivage 3 ha

1ère éclaircie 23 ha

1ère coupe irrégularisation 26 ha

Elagage feuillus 1 ha

Elagage peuplier 9 ha

Elagage résineux 13 ha

TOTAL 134 ha



Cartographie des dispositifs FEADER sur 2025
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Présence d’indicateurs de 

réalisation dans les départements 

de la NA

Charente-Maritime
Charente

Deux-Sèvres

Vienne

Haute-Vienne

Creuse

Corrèze

Dordogne

Gironde

Lot-et-Garonne

Landes

Pyrénées-Atlantiques



Les aides du Ministère du Travail, de la 

Santé et des Solidarités



ADEC - Accord-cadre pour le développement de l’emploi et des 
compétences

AKTO 2025 :
volet formation

Aide Etat : 74 498 €
14 entreprises 

114 stagiaires pour un total de 4385 heures de formation

volet prestations ingénierie pédagogique pour former les salariés aux enjeux climatiques dans la tonnellerie : 
Aide Etat 16 000 €

OPCO2i 2025 :
Aide Etat : 35 896 €

11 entreprises 
81 stagiaires pour un total de 2454 heures de formation

Soutien au programme « Développement des emplois et attractivité    
des métiers» FIBOIS NA

Convention Etat : 50 000 €



Aide du FSE (Fonds Social Européen)

Objectif FSE 2025 :

-Faire face à des enjeux structurels et conjoncturels multiples

-Accompagner les entreprises dans des stratégies d’adaptation ou de transformation de leur 

activité

-Maintenir la viabilité et la compétitivité des entreprises

-Sécuriser les parcours professionnels et anticiper les mutations économiques

-Renforcer et faire évaluer les compétences

2025 pour filière bois :

34 entreprises accompagnées

345 stagiaires

Subvention 292 109€



ADEC 126 394 €

Attractivité des métiers 50 000 € 

FSE 292 109 €  

TOTAL 468 503 €

Bilan global des aides instruction DREETS en 2025



Les aides du Ministère de la 

Transition écologique de la 

Biodiversité et des Négociations 

internationales sur le climat et la 

nature



FIBOIS Nouvelle-Aquitaine 25 000€
et

FIBOIS Landes de Gascogne 10 000€

Pour des actions sur le Prix régional de la construction bois et le 

Pacte bois&biosourcés

Les aides à l’animation du MTE en 2025



Les aides instruites par 

l’ADEME
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Bilan des aides ADEME 2025 à la filière Forêt-Bois

ADEME Nouvelle-Aquitaine

23 Juin 2026

Jérémy GLOAGUEN, coodinateur Forêt résliente Nouvelle-Aquitaine - Occitanie –
jeremy.gloaguen@ademe.fr
Emilie RABETEAU, référente Aval forestier et bois-énergie – emilie.rabeteau@ademe.fr
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Bilan 2025

• Bilan Amont forestier - Renouvellement forestier, exploitation 
forestière et sylviculture

• Bilan Aval forestier - Construction bois et bois énergie

• Bilan Filière Forêt-Bois

• Actualités
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Bilan Amont forestier
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AAP ESPR 2025 volet 2 (Exploitation forestière et Sylviculture Performantes et Résilientes) 

Rallonge budgétaire 2025 pour dossiers en liste d’attente ESPR 2024

16 dossiers aidés en Nouvelle-Aquitaine en 2025

Montant des investissements : 8,45 M€

Montant des aides accordées : 3,26 M€

Renouvellement forestier France 2030

606 dossiers aidés en Nouvelle-Aquitaine en 2024/2025

Montant des investissements : 28,87 M€

Montant des aides accordées : 22,08 M€ (dont 11,54 M€ en 2025)
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Bilan Aval forestier
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IPPB 2025 (Industrialisation Performante des Produits Bois) : 2 477 195 € d’aides
Une session : 5 dossiers

Montant des investissements : 18 655 906 €

Montant des aides ADEME : 2 477 195 €

BCIB 2025 (Biomasse Chaleur Industrie du Bois) : 439 849 € d’aides

Une session : 2 dossiers

Montant des investissements : 1 547 365 €

Montant des aides ADEME : 439 849 €

BCIAT 2025 : 1 100 000 € d’aides (en attente validation DPM)

Une session : 3 dossiers (2 abandons)

Montant des investissements : 6 644 700 € / Montant des aides ADEME : 1 100 000 €
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Bilan ADEME Nouvelle-Aquitaine 2025 Forêt-Bois

Montant des investissements : 50,39 M€

Aides attribuées : 18,81 M€
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Actualités
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Dispositif régional « Santé des sols forestiers »

Régions éligibles : Bourgogne-Franche-Comté, Grand Est, Normandie,
Nouvelle-Aquitaine et Occitanie

Objectif général : Soutenir des projets collectifs implantés dans un
territoire visant à expérimenter, démontrer et diffuser des pratiques
forestières en faveur des sols

Echéances :

- 26 juin 2026 : réunion de pré-dépôt

- 28 juillet 2026 : clôture du dispositif


